Vente bien immobilier en indivision

Par syanne, le 26/02/2009 a 11:54

BonjourrnX et Y ont acheté, sans étre mariés, un bien immobilier en indivision.rnX a 60% de
cette maisonrnY a 40% de cette maisonrnX souhaite vendre la maison, étant donné qu'il en
possede 60%, a t-il gquand méme besoin de la signature de Y ?rnSi Y s'y oppose, qu'est est le
recours pour X d'arriver a faire cette vente quand méme ?rnMerci d'avance pour votre
réponsernCordialementrnSyanne
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